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~ •• .414ES.t.~UDE ~ElWDEBl!ElW' ministre de 
la justice : Si les parties étaient admises ,\ plai 
der, il en résulterait une grande perte de temps 
pour des magistrats réunis en grand nombre. 

(J. B., 6 mars.) 
1 • n. LB B'4110il DEWTII msiste. (J, F., 6 mars.) 

Son amendement est mis aux voix et rejeté. 
(P. V.) 

L'article 3 est adopté. (P. V.) 

On procède au vote par appel nominal sur 
l'ensemble du déeret ; t t 6 membres répondent 
à l'appel : ·I i o se prononcent pour,· un, M. Tren 
tesaus, refuse de voter. En conséquence le décret 
est adopté. (1,, o mnrs., et P. V.} 

Rapport sur le pt'ojet de décret concernant la levée 
d'u,i emprunt de i2,000,000 de florinB. 

Mo D.411KEH fait, au nom de la section cen 
trale , 1111 rapport sur le projet de décret , relatif à 
l'emprunt de t 2,000,000 de florins (i), et con- 
clut à l'adoption du décret. (l., !1 mars.] 

Le congrès décide, sur la demande de ~I. Le 
bee«, que la discussion du rapport s'ouvrira im 
médiatement après celle du projet de décret sur les 
distilleries. (P. V.) 

111. LE ai111o?W OST propose d'inviter M. le 
ministre de la guert·e à Sc.' rendre dans le sein de 
l'assemblée, pour répondre aux questions qui 
pourraient lui être adressées à propos de la dis 
cussion du projet, de décret sur l'emprunt. 

(1 .• 6 mars.] 

Cette proposition est adoptée. (P. V.) 

P·roposition conce1·nant les boJ1.s du syndicat, ,lit8 
LOS-RENTEN, 

Il est donné lecture de la proposition suivante : 
« Le député soussigné a l'honneur de proposer 

Bu congrès national de nommer une commission 
spéciale de cinq membres, chargée de soumettre à 
l'assemblée les mesures qu'elle jugera propres pour 
eu1pêchcr, sans porter atteinte à la force publique 
ctà. lo loi du contrat, qu'un gouvernement étranger 
et avec lequel la Belgique est en guerre, ue touche, 
au déuiment de celle ... ci, le produit pour plusieurs 
millions de valeur des domaines aliénés sous le 
gou vernement précéden t. 

» Il demande en conséquence que la commis 
sion prenne pour base de son travail : 

,, t O D'ordonner la vètification et le visa de 
tous les bons du syndicat, dits los-ronten, actuel- 

lement c11 circulation daus le puys, daus un lrt'f; 
bref délai, comme aussi de constater leur import 
cl le terme de leurs échéances respectives. 

» 2° De déclarer les bons ainsi vé1·ifi,és et ·viBélJ 
seuls admissibles en payement de domaines alié 
nés par le syndicat. 

>> 3° D'autoriser toutefois les acquéreurs à se 
libérer en numéraire, au taux moyen de ces bons 
ainsi vérifiés et visés, pendant la quinzaine anté .. 
rieure à leur demande de liquidation, d'après la 
cote de la bourse d'Anvers. 

>> 4° De réserver aux possesseurs des Lons vé1·i 
fiés cl tisès, la faculté de les escompter directe 
ment au trésor, au cours commun de la bourse 
d'Anvers , pendant la quinzaine précédant la 
déclaration qu'ils en auront faite, que leur inten 
tion est de profiter du bénéfice de la précédente 
disposition. 

» 5° De déterminer ultérieurement par une lois 
d'après le résultat de la vérification à faire des 
bons en circulation, le terme dans lequel le trésor 
devra payer les bons qui lui auront été escomptés, 
eu décrétant en principe que , dans aucun cas, cc 
délai ne pourra dépasser l'époque fixée pur le titre 
pour le remboursement. 

• A" palais National, à Bruxelles, Je 4 mars 183 t. 

» D'ELHOUNGNE. }) 

(1., 6 mars.) 

H. D'EI .. D.OIJ~G~E développe cette proposi- 
• non. (1 .• 6 mars.) 

n. w.11'î' 311'&«:K la considère comme urgente et 
pense que le congrès doit s'en occuper immédia- 
toment. (I., e mars.] 

11. CIIAIILIE8 DE DB01iCKEB'11, ministre 
des finances: Je suis bien aise que l'honorable 
membre ail fait sa proposition. J'appuie le renvoi 
à une commission, La discussion prouvera que 
depuis trois mois cc point important de nos 
finances n'avait pas échappé à mon auenticn ; au 
reste. en réfutant un à un les arguments de l'ho 
norable membre, je prouverai que sa proposition 
est inadmissible. et., o murs ) 

NI.. DE neo,11:1~x , Je demanderai à 1\-1. le 
ministre des finances s'Il sait qu'une nouvelle 
émission de los-renten peut être faite à Amstor- 
dam, (I., a mo1"8.) 

• • n. t,ll.t.Rl'LE8 DE llllOIJCK.EllE, ministre 
des ûnanees : 1\1. de Ilobaulx me permettra de ne 
pas répondre en c,3 moment-ci ; j'ai besoin d'être 
discret sur un sujet de cette importance. 

(I ., G Dlll'I.) 

llo PIBDEZ parle au milieu du bruit. 
(1.. e mart.) 


